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DGA Ressources 
Service des Affaires Juridiques,

Administratives et Foncières

CONSEIL MUNICIPAL
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 29 septembre 2022 (18h30)
Hôtel de Ville - Salle Montgolfier

Nombre de membres  : 33 
En exercice : 33
Présents : 27
Votants : 28
Convocation et affichage : 23/09/2022
Président de séance :  Monsieur Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Madame   Louisa
GRENOT

Etaient  présents  :  Edith  MANTELIN,  Patrick  SAIGNE,  Marc-Antoine  QUENETTE,
Nadège COUZON, Pascal PAILHA, Jérôme DOZANCE, Danielle MAGAND, Gracinda
HERNANDEZ,  Michel  SEVENIER,  Eric  PLAGNAT,  Claudie  COSTE,  Catherine
MICHALON,  Maryanne  BOURDIN,  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI,  Lokman  ÜNLÜ,
Stéphanie  BARBATO-BARBE,  Clément  CHAPEL,  Antoinette  SCHERER,  Jérémy
FRAYSSE,  Romain  EVRARD,  Juanita  GARDIER,  Simon  PLENET,  Antoine
MARTINEZ,  Louisa  GRENOT,  François  CHAUVIN,  Frédéric  GONDRAND,  Michel
HENRY-BLANC. 

Pouvoirs : Bernard CHAMPANHET (pouvoir à Assia BAIBEN-MEZGUELDI), Catherine
MOINE (pouvoir à Catherine MICHALON). 

Etaient  absents  et  excusés  :  Sophal  LIM,  Véronique  NEE,  Jamal  NAJI,  Laura
MARTINS PEIXOTO. 

CM-2022-239   -  FINANCES  COMMUNALES   -  GARANTIE  D'EMPRUNT  -
OPERATION " TRAVAUX SUR L'ECOLE DE MONTALIVET" PORTEE PAR L'OGEC
SAINT BASILE

Rapporteur : Monsieur François CHAUVIN

Par courriers  des 17 mars et  19 juillet  2022 l’OGEC Saint  Basile  a transmis à la
commune d’Annonay un dossier de demande en garantie partielle d’emprunt.

Il s’agit de garantir à hauteur de 50 % un emprunt d’un montant total de 2.000.000,00
€ souscrit auprès du Crédit Coopératif.

Cet emprunt intervient dans le cadre du plan de financement de la réhabilitation de la
maison Saint Joseph (ex-maison des Pères Basiliens) pour les besoins de l’école de
Montalivet à Annonay.

D’un coût prévisionnel de l’ordre de 2.350.000,00 € TTC, cette opération vise à doter
l’école  de  Montalivet,  à  partir  de  la  rentrée  2023,  de  locaux  plus  adaptés  à  son
fonctionnement.

VU le dossier de demande en garantie partielle d’emprunt présenté par courriers des
17 mars et  19 juillet  2022 par l’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement
Catholique) SAINT BASILE (SIRET 776 229 015 00016), sise 52 route de Californie
07100 ANNONAY,

VU les articles L2252-1 à L.2252-5 du Code général des collectivités territoriales,
VU les articles D1511-30 à D1511-35 du Code général des collectivités territoriales,
VU l’article 2298 du Code civil,
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VU le contrat de prêt (dossier J4544705), d’un montant de 2.000.000,00 € établi entre
l’OGEC SAINT BASILE et le Crédit Coopératif,

VU l'avis favorable de la commission générale du 22 septembre 2022

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL
Après en avoir délibéré, 

Par 28 voix votant pour

Ne prenant pas part au vote :
Patrick SAIGNE

DECIDE l’octroi de la garantie de la commune d’Annonay à hauteur de 50 % pour le
remboursement d’un prêt d’un montant total de 2.000.000,00 € souscrit par l’OGEC
(Organisme  de  Gestion  de  l’Enseignement  Catholique)  SAINT  BASILE  (SIRET
776 229 015 00016), auprès du Crédit Coopératif.

Le contrat d’emprunt est joint en annexe (annexe 1) et fait partie intégrante de la
présente délibération.

PRECISE que la  garantie  de la  commune d’Annonay est  accordée pour la  durée
totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur
l’ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par  l’emprunteur  (OGEC  SAINT
BASILE) et dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

PRECISE qu’au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait
pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus,
la commune d’Annonay s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur
notification de l’impayé par lettre recommandée du Crédit Coopératif, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement.

S’ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges d’emprunt,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité, à intervenir au
contrat de prêt contrat de prêt (dossier J4544705) établi entre l’OGEC SAINT BASILE
et le Crédit Coopératif (annexe 1).

AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  dûment  habilité,  à  signer  la
convention de garantie d’emprunt à intervenir entre la commune d’Annonay et l’OGEC
SAINT BASILE (annexe 2), 
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AUTORISE d’une manière générale Monsieur le Maire ou son représentant dûment
habilité,  à  prendre  toutes  les  mesures  et  à  signer  tous  les  actes  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.

Fait à Annonay  le : 03/10/22
Affiché le : 03/10/22
Transmis en sous-préfecture le : 03/10/22 
Identifiant télétransmission : 007-210700100-20220929-35737-DE-1-1

Pour extrait certifié conforme au 
registre des délibérations du 
CONSEIL MUNICIPAL
Le Maire

Simon PLENET
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CONVENTION DE GARANTIE D'EMPRUNT  

GARANTIE PARTIELLE 
 
 
 
Convention conclue avec l’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement 
Catholique) SAINT BASILE (SIRET 776 229 015 00016), sise 52 route de Californie 
07100 ANNONAY à la suite de la garantie partielle accordée par la commune 
d’Annonay, pour le remboursement des sommes dues en vertu du contrat de prêt 
(dossier J4544705), d’un montant de 2.000.000,00 € établi entre l’OGEC SAINT 
BASILE et le Crédit Coopératif dans le cadre du plan de financement de l’opération « 
travaux école de Montalivet à ANNONAY ». 
 
 
Entre 
 
La Commune d’Annonay (Ardèche), représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Simon PLENET, agissant en vertu d'une délibération n° CM-2022-… en date 
du 29 septembre 2022, 
 

D'une part 
 
Et 
 
L’OGEC SAINT BASILE (SIRET 776 229 015 00016) sise 52 route de Californie 
07100 ANNONAY , représentée par ……………………………. Agissant en qualité de 
………………. 
 

D'autre part 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1 
 
La Commune d’Annonay a accordé sa garantie partielle (50%) à l’OGEC SAINT 
BASILE vis à vis du Crédit Coopératif pour le paiement des annuités (capital et 
intérêts) d’un emprunt contracté pour un montant total de 2.000.000,00 € (dossier 
J4544705). 
 
Cet emprunt s’inscrit dans le cadre du plan de financement de l’opération « travaux 
école de Montalivet à ANNONAY ». 
 
La commune d’Annonay a apporté sa garantie à hauteur de 50 % du montant de 
l’emprunt souscrit, par délibération n° CM-2022-… en date du 29 septembre 2022, à 
laquelle est annexé le contrat de prêt. 
 



ARTICLE 2 
 
Au cas où l’OGEC SAINT BASILE se trouverait dans l’impossibilité de s’acquitter des 
sommes dues aux échéances convenues ou des intérêts moratoires encourus, la 
commune d’Annonay s’engage à effectuer le paiement en ses lieu et place. 
 
Les paiements qui auront été ainsi faits par la commune d’Annonay auront le caractère 
d’avances remboursables.  
 
Le remboursement de ces avances sera effectué qu’autant qu’il ne mettra pas obstacle 
au service régulier des annuités qui resteront encore dues à l’organisme prêteur.  
 
Les sommes avancées par la commune d’Annonay devront lui être remboursées 
aussitôt que la situation financière de l’OGEC SAINT BASILE lui permettra d’effectuer 
par priorité ce remboursement et, au plus tard, à l’expiration de la période 
d’amortissement du prêt consenti. 
 
ARTICLE 3 
 
Pour avoir sûreté de sa créance, la commune d’Annonay aura le droit d’exercer à toute 
époque son contrôle sur les opérations de l’OGEC SAINT BASILE qui devra fournir à 
cet effet tous les renseignements et justifications utiles. 
 
L’OGEC SAINT BASILE permettra à l’agent désigné par la commune d’Annonay de 
prendre connaissance de ses livres et pièces comptables. 
 
Au cas où la commune d’Annonay serait amenée à consentir effectivement les 
avances prévues par la présente convention, pour sûreté et garantie de celle-ci, une 
hypothèque conservatoire serait inscrite au profit de la commune d’Annonay sur : 
 

 Tous les terrains que possède l’OGEC SAINT BASILE 
 Tous les bâtiments et immeubles appartenant à l’OGEC SAINT BASILE 

 
ARTICLE 4 
 
Pour permettre de suivre le fonctionnement de l’OGEC SAINT BASILE, ce dernier 
s’engage à fournir à la commune d’Annonay, dans le mois qui suit son adoption, une 
copie du compte financier du dernier exercice clos. 
 
ARTICLE 5 
 
Tous les droits et frais auxquels la présente convention pourrait donner lieu sont à la 
charge de l’OGEC SAINT BASILE. 
 
 
   Fait à Annonay en 2 exemplaires originaux, le …… 
         
Pour l’OGEC,                                          Pour la Commune d’Annonay 
 
            Le Maire, 
 
 
                                          Simon PLENET 
 


